
 

Vous êtes venus avec votre véhicule personnel à la finale académique du concours C.génial au Barp (33). Voici la 

procédure pour se faire rembourser les frais de déplacements. Merci de toute remarque si ce mode d’emploi qui 

résume la notice un peu longue et très complexe était incomplet ou trompeur.  

Merci de votre participation,  

 

Cordialement, 
 

Michel PAYA 

michel.paya@ac-bordeaux.fr 

 
 

Etape 1 : Se connecter sur le 

site de l’académie de 

Bordeaux, choisir l’application 

Arena (la même qui permet 

d’accéder à I-Prof). 
 

S’identifier avec les mêmes 

identifiants en général que 

ceux de la messagerie 

académique. 

 
 

Choisir Gestion des Personnels 

 

 

 
L’application Chorus-DT s’ouvre sur : 

 
 

Etape 2 : Dans la Fiche Profil, vérifier ses informations : adresse, coordonnées bancaires, … 

Puis ensuite, aller sur Ordre de Mission  et cliquer sur , une fenètre                                     s’ouvre. 

Au menu : 
Etape 1 : connexion et identification 

Etape 2 : Ordre de mission à compléter (se munir de l’ordre de mission reçu) 

Etape 3 : Déclaration des déplacements et repas payés. 

Etape 4 : vérification et validation. 
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Cliquer sur autre pour compléter ensuite les éléments demandés.  Attention, modifier le type de mission qui commence 

par OM Classique. Mettre « OM Régularisation classique ». (Sinon, on ne peut pas valider à la fin) 

Se servir de l’ordre de mission pour compléter la fenêtre enveloppe de moyens et Centre de coûts Chorus. Cliquer si 

besoin sur          pour accéder à la liste des réponses proposées.  Taper les premiers éléments portés sur votre OM, la 

suite devrait s’inscrire La destination principale est l’académie, Les lieux de départ et de retour sont soit le domicile, soit 

l’adresse administrative de votre établissement de rattachement.  

 

Pensez à enregistrer régulièrement, ne validez qu’à la fin. Remplir tous les champs obligatoires. (marge rouge) 

Pour les distances, estimez les avec le site reconnu http://www.viamichelin.fr/ par exemple. 

Etape 3 : Cliquer sur «Personnel pour besoin de service». La fenêtre                                                              apparait. faire : 

 et compléter. Une fois terminé,  

 

Attention, changement ! Mettre Le Barp et 

non Académie de Bordeaux 

 

http://www.viamichelin.fr/


Pour le repas de midi, si vous l’avez amené ou acheté sur place. Aller dans « saisie des étapes » et compléter les dates, 

les heures, … .  Une fois terminé, ne pas oublier de faire « Générer étapes » pour vérifier le montant des indemnités.  

 

 

Etape 4 : vérification : Vous pouvez faire le bilan dans . Si une étape ne correspond pas, 

vous pouvez l’effacer avec l’icône       présent dans les fenètres précédentes. 

Pour finir (enfin !),    

Pour passer à l’étape «  attente de validation », rentrer le destinataire : Mme Marie-Christine GASSER puis « Confirmer 

le changement de statut ». 

 
 

En cas de difficultés merci de me contacter. 


